
Art. 3. — Le constructeur est tenu également de prendre
en considération les recommandations formulées par les
départements ministériels et autorités locales concernés.

Art. 4. — Les structures concernées du ministère de
l’énergie et des mines et de la société nationale
“SONATRACH” sont chargées, chacune en ce qui la
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Art. 5. — Le présent arrêté sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 16 Safar 1426 correspondant au 27 mars
2005.

Chakib KHELIL.

MINISTERE DES RESSOURCES EN EAU

Arrêté du 12 Rabie El Aouel 1426 correspondant au 21
mai 2005 modifiant l’arrêté du 30 Ramadhan
1425 correspondant au 13 novembre 2004 fixant
l’organisation et le fonctionnement de la
commission permanente des eaux minérales
naturelles et des eaux de source.

————

Le ministre des ressources en eau,

Vu le décret présidentiel n° 05-161 du 22 Rabie
El Aouel 1426 correspondant au 1er mai 2005 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 2000-324 du 27 Rajab 1421
correspondant au 25 octobre 2000 fixant les attributions
du ministre des ressources en eau ;

Vu le décret exécutif n° 04-196 du 27 Joumada El Oula
1425 correspondant au 15 juillet 2004 relatif à
l’exploitation et la protection des eaux minérales
naturelles et des eaux de source ;

Vu l’arrêté du 30 Ramadhan 1425 correspondant au   13
  novembre 2004 fixant l’organisation et le
fonctionnement de la commission permanente des eaux
minérales naturelles et des eaux de source ;

Arrête :

Article 1er. — Le présent arrêté a pour objet de
modifier l’arrêté du 30 Ramadhan 1425 correspondant au
13 novembre 2004, susvisé.

Art. 2. — Les dispositions de l’article 2 de l’arrêté du
30 Ramadhan 1425 correspondant au 13 novembre 2004,
susvisé, sont modifiées et rédigées comme suit :

“Art. 2. — La commission permanente ....................
(sans changement jusqu’à) :

— Mme. Hassina Lebkiri, représentante du ministre
chargé de la protection des consommateurs, en
remplacement de M. Aïssa Zelmati.

............ (le reste sans changement) .............”.

Art. 3. — Le présent arrêté sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 12 Rabie El Aouel 1426 correspondant
au 21 mai 2005.

Abdelmalek  SELLAL.
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